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CONSTRUCTION D'UN CENTRE REGIONAL DES ARTS MARTIAUX
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MAITRISE D'OUVRAGE

T / 03 21 61 50 00100, avenu de Londres CD 40548
62411 BETHUNE

Maitre d'Ouvrage
CABBALR

T / 03 21 41 41 94
jeremy.steinke@btp-consultants.fr

Agence ARTOIS
ZE Ecopolis - Plateforme Multiservices

Route de Penin
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60, rue du Faubourg Poissonnière
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ALHYANGE Acoustique
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PLAN REZ DE CHAUSSEE (+30.62NGF)
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CONSTRUCTION D'UN CENTRE REGIONAL DES ARTS MARTIAUX

VERQUIN



1716151413121110

26 25 24 23 22 21 20 19 18

30

29

28

27

Coupe A
PC

Coupe A
PC

Coupe B
PC

Coupe B
PC

Coupe C
PC

Coupe C
PC

GFEDCBA

JD-7

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1'

10

H

1"

JD-5

907,5 1220 1220 1220 1220 1220 1220 1658,08

31
5

70
0

61
0

61
0

61
0

61
0

61
0

61
0

90

K
J

21 m²

G2-1
Local régie

347 m²

LT12
CTA

12 m²

Courette
Anglaise

Vide sur la Salle principale

Vide sur la Circulation RDC

Vide sur la Circulation RDC

-
P90+90

E
i3

0
P

P
93

Accès
Toiture

+30,62 Ngf

± 0,00

+26,55 Ngf

+30,62 Ngf

± 0,00

+35,36 Ngf

+30,42 Ngf

O
uv

er
tu

re
 4

00
x1

10
ht

 A
ll.

: 1
00

cm

Désenfumage CTA
100x100

Désenfumage CTA
100x100

-4,07 m

+4,74 m

-0,20 m

Siphon

JD-2

JD-6

N

E
cr

a
n 

de
 c

an
to

nn
em

e
nt

E
cr

a
n 

de
 c

an
to

nn
em

e
nt

JD-3

31
30

4
23

15

JD-4

I

0

E30
PP123 5 m²

G2-4
Sas

E30
PP123

Echelle: Date:

MAITRISE D'OUVRAGE

T / 03 21 61 50 00100, avenu de Londres CD 40548
62411 BETHUNE

Maitre d'Ouvrage
CABBALR

T / 03 21 41 41 94
jeremy.steinke@btp-consultants.fr

Agence ARTOIS
ZE Ecopolis - Plateforme Multiservices

Route de Penin
62127 TINCQUES

Bureau de contrôle
BTP CONSULTANTS

T / 06 88 87 40 31
joachim.messeant@becs.fr@agence.fr

15 E rue de Plouvier
59175 TEMPLEMARS

SPS
BECS

MAITRISE D'OEUVRE

T / 04 72 10 95 95
ogrison@chabanne-architecte.fr
eporion@chabanne-architecte.fr

38, quai Pierre Scize
69009 LYON

Architecte mandataire
Chabanne & Partenaires

T / 03 21 23 27 35
F / 03 21 71 38 44

christelle.guelus@a3-architectes.com

50, rue Frédéric Degeorge
62000 ARRAS

Architecte associé
Cabinet A3

T / 04 37 26 27 60
F / 04 37 26 27 61

gpicard@keo-ingenierie.fr

1, montée de la Butte
69001 LYON

Economiste
KEO

T / 04 37 26 27 60
F / 04 37 26 27 61

sgranjard@keo-ingenierie.fr

1, montée de la Butte
69001 LYON

Fluides
KEO in

T / 04 37 26 27 60
F / 04 37 26 27 61

aconde@keo-ingenierie.fr

1, montée de la Butte
69001 LYON

Structure
KEO

T / 04 37 26 27 60
F / 04 37 26 27 61

lgascard@keo-ingenierie.fr

1, montée de la Butte
69001 LYON

VRD & Paysage
KEO

T / 04 37 26 27 60
F / 04 37 26 27 61

ajouvaud@keo-ingenierie.fr

1, montée de la Butte
69001 LYON

HQE
KEO in

T / 01 43 14 29 01
F / 01 43 14 29 03

gbeillard@alhyange.com
hchaouchi@alhyange.com

60, rue du Faubourg Poissonnière
75010 PARIS

Acoustique
ALHYANGE Acoustique

 1 : 100

PC
PLAN R+1 (+35.36 NGF)

19.04.2019 PC 4.1c

CONSTRUCTION D'UN CENTRE REGIONAL DES ARTS MARTIAUX

VERQUIN



Ech.: Date :

CHABANNE + PARTENAIRES

38 , QUAI PIERRE SCIZE

69009 LYON

TEL. : 07 72 10 95 95

FAX. : 04 72 10 00 80

www.chabanne-architecte.fr

PCPC 6.1Insertion, vue 01 piétonne
19.04.2019



Ech.: Date :

CHABANNE + PARTENAIRES

38 , QUAI PIERRE SCIZE

69009 LYON

TEL. : 07 72 10 95 95

FAX. : 04 72 10 00 80

www.chabanne-architecte.fr

PCPC 6.2Insertion, vue 02 aérienne
19.04.2019



Ech.: Date :

CHABANNE + PARTENAIRES

38 , QUAI PIERRE SCIZE
69009 LYON

TEL. : 07 72 10 95 95
FAX. : 04 72 10 00 80

www.chabanne-architecte.fr

PCPC 7.1Photographies environnement proche 1
19.04.2019

Vue proche 1

Vue proche 2



Ech.: Date :

CHABANNE + PARTENAIRES

38 , QUAI PIERRE SCIZE
69009 LYON

TEL. : 07 72 10 95 95
FAX. : 04 72 10 00 80

www.chabanne-architecte.fr

PCPC 7.2Photographies environnement proche 2
19.04.2019

Vue proche 3

Vue proche 4



Ech.: Date :

CHABANNE + PARTENAIRES

38 , QUAI PIERRE SCIZE
69009 LYON

TEL. : 07 72 10 95 95
FAX. : 04 72 10 00 80

www.chabanne-architecte.fr

PCPC 8.1Photographies paysage lointain 1
19.04.2019

Vue lointaine 3

Vue lointaine 1 Vue lointaine 2

Vue lointaine 4



Ech.: Date :

CHABANNE + PARTENAIRES

38 , QUAI PIERRE SCIZE
69009 LYON

TEL. : 07 72 10 95 95
FAX. : 04 72 10 00 80

www.chabanne-architecte.fr

PCPC 8.2Photographies paysage lointain 2
19.04.2019

Vue lointaine 7

Vue lointaine 5 Vue lointaine 6

Vue lointaine 8



ZAC DU BEAU PRÉ

Indice1 du 
19/07/2019

ÉTUDE DE TRAFIC



GLOSSAIRE
• uvp : unité véhicule particulier. C'est une unité de trafic permettant de  comparer des flux entre eux moyennant une équivalence d'occupation de 

la voirie en fonction de la longueur du véhicule considéré (1 camion = 2 uvp en moyenne, 1 vélo = 0,3 uvp, …).

• TV : Tous Véhicules. C'est une autre unité de trafic ne différenciant pas les VL (Véhicules Légers) des PL (Poids Lourds), chacun étant compté pour 
un véhicule.

• HP : Heure de Pointe. Il s'agit de la période de 60 minutes pendant laquelle l'ensemble des trafics mesurés (hors vacances scolaires et jours fériés)
sont les plus forts sur le secteur étudié. Cette période ne commence pas forcément à l'heure « pile » officielle mais peut débuter au quart, à la
demie ou au trois quart (par exemple : entre 7h15 et 8h15, 16h45 et 17h45, …). Elle se décline selon 3 moments :

– HPM : Heure de Pointe du Matin, heure la plus chargée d'un mardi ou un jeudi entre 6h00 et 11h00 ;

– HPS : Heure de Pointe du Soir, heure la plus chargée d'un mardi ou un jeudi entre 16h00 et 21h00 ;

– HPS vendredi : Heure de Pointe du Soir d'un vendredi , heure la plus chargée d'un vendredi entre 16h00 et 21h00 ;

– HPW : Heure de Pointe du Week-end, heure la plus chargée d'un samedi entre 14h00 et 20h00.
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• PPM : Période de Pointe du Matin. C'est un intervalle de temps de plus d'une heure incluant l'HPM.

• PPS : Période de Pointe du Soir. C'est un intervalle de temps de plus d'une heure incluant l'HPS.

• TàD : Tourne à Droite. Cela qualifie une voie (par extension le flux) accueillant des véhicules souhaitant tourner à droite dans un carrefour. Dans un
giratoire, le TàD direct est une voie permettant le shunt de l'anneau du giratoire entre 2 branches successives.

• TàG : Tourne à Gauche. Le terme qualifie une voie de stockage (par extension le flux) accueillant dans un carrefour les véhicules souhaitant tourner
à gauche. Les giratoires ne permettent pas d'aménager de TàG directs.

• TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel. Initialement, c'est la somme des quantités de trafic relevées durant une année complète en section
courante d'un axe (sens séparés ou non) divisé par 365 jours (366 si l'année est bissextile). Cet indicateur s'exprime en véhicules par jour (1 voiture
= 1 camion = 1 véhicule) complété généralement par le pourcentage de poids-lourds : XXX véh./j (nn %PL).

• TMJO : Trafic Moyen Jour Ouvrable. Le concept est le même que pour le TMJA mais limité aux jours de semaine hors dimanches (et jours fériés) et
samedis (et veilles de jours fériés). Généralement, hors lieux touristiques, le TMJO est plus fort que le TMJA.

• Non-marié : se dit d'un véhicule, dans une enquête cordon, repéré à un seul poste (d'entrée ou de sortie) durant toute la durée de l'enquête donc
ne permettant pas de tracer son itinéraire.
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INTRODUCTION :
OBJET ET MÉTHODOLOGIE DE RÉALISATION

Contexte de l’étude :

• Dans le cadre du projet d’aménagement de la ZAC Beau-Pré à Verquin, nous avons réalisé une étude de trafic afin de déterminer les impacts
du futur projet sur les flux et axes existants.

• Le projet consiste en la construction d’un centre régional des arts martiaux. L’équipement a pour vocation de répondre aux besoins des
scolaires, des clubs sportifs et du public local, et permettra la pratique de tous les arts martiaux. Le bâtiment accueillera également 25 compétitions
régionales et nationales par an et une à trois fois par an des spectacles.

• L’urgence de ce travail et la période de vacances scolaires très proches impliquent une démarche relativement « simplifiée » concernant les
enquêtes de comptages routiers.
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Les objectifs de cette étude sont :

• De connaître le fonctionnement actuel des déplacements sur le périmètre.

• De définir les impacts de l’aménagement de la zone de projet. Les périodes étudiées sont : un soir de semaine classique pour analyser les flux
générés par les adhérents du club. Mais également le samedi à 14h, et le dimanche à 16h pour évaluer l’impact des flux générés par les spectacles et
les compétitions.

• Si nécessaire, de faire des préconisations pour déterminer les types d’aménagements à prévoir pour assurer une bonne desserte du site.



INTRODUCTION :INTRODUCTION :
LE PLAN DE SITUATIONLE PLAN DE SITUATION

• La zone de projet est située à  Verquin à 1 km à l’Est du centre-ville. Elle est située en bordure de l’autoroutes A26 et de la RD937. 
• La zone est accessible via la rue de la ZAC du Beau Pré
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• Compte tenu des délais fixés, une seule enquête de comptage a
été réalisée dans le cadre de cette étude : pose d’un compteur
directionnel au niveau du carrefour à feux (C1). Nous avons
également utilisé les résultats du compteur automatique qui a été
posé la semaine du 14 au 20 janvier 2019 dans le cadre d’une autre
étude.

• Le comptage directionnel a été posé à l’intersection de la
RD937 et de la rue du 4 septembre (principal accès au site)

Il a été réalisé pendant 4 heures le jeudi 4 juillet 2019 (2h à PPM
et 2h à PPS).

Il a permis de déterminer la répartition du trafic aux heures de

INTRODUCTION:INTRODUCTION:
LES COMPTAGES ROUTIERS RÉALISÉSLES COMPTAGES ROUTIERS RÉALISÉS

Comptage automatique réalisé dans le cadre 
d’une autre étude – du 14 au 20 janvier 2019
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Il a permis de déterminer la répartition du trafic aux heures de
pointe.

•HPM de 7h45 à 8h45
•HPS de 16h45 à 17h45

• Le compteur automatique a permis d’analyser le trafic
journalier et hebdomadaire.
Dans cette étude, ce comptage nous permet de réaliser un ratio
afin de connaître l’évolution des flux entre le jeudi soir et le week
end (samedi et dimanche) afin de l’appliquer aux carrefours à
proximité du projet. Les heures de pointe du week-end retenues
sont :

•HPSam de 14h à15h
•HPDim de 16h à 17h

Comptage 
directionnel – le 4 
juillet 2019

Projet C1



INTRODUCTION:INTRODUCTION:
LES CARACTÉRISTIQUES DES CARREFOURS ÉTUDIÉS

Deux carrefours sont étudiés :

Le carrefour C1 :

Carrefour à feux à 4 branches.. Situé à l’intersection de la RD937 x
la rue du 4 septembre x rue des Déportés.

Le carrefour C2 :

8/28
Indice 1 du 19/07/2019ÉTUDE DE TRAFIC – ZAC DU BEAU-PRÉ

Le carrefour C2 :

Carrefour à trois branches géré par priorité à droite. Il est situé à
l’intersection de la rue du 4 septembre x la rue de la ZAC du Beau
Pré.

Les données récoltées grâce au comptage directionnel du
carrefour C1 nous permettent d’analyser les flux de ce carrefour.

La rue de la ZAC du Beau Pré permet d’accéder à tous les parkings
à proximité de la zone.

C1
C2



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
LES CARREFOURS À HPM 

Carrefour C1

• La circulation s’écoule de manière fluide.
• Cycle de 90s avec 8 s d’interphase. 

L’heure de pointe du matin ne sera plus 
étudiée dans la suite du dossier.

Répartition des flux actuels à HPM Réserves de capacité actuelles à HPM

1190 uvp

HPM HPM

Voie bus

62%

43%

60%

73%

HPM
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Note: Des problèmes de circulation sont observés lorsque % de réserve de capacité <20%

Carrefour C2

• La circulation s’écoule de manière fluide. 
Aujourd’hui c’est un carrefour à priorité à droite.

Répartition des flux actuels à HPM Réserves de capacité actuelles à HPM

82 uvp

HPM HPSHPM

100%

100%
100%

HPM

82 uvp



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
LES CARREFOURS À HPS

Répartition des flux actuels à HPS Réserves de capacité actuelles à HPS

1388 uvp

HPS HPS

Voie bus

HPM

Voie bus

HPS
Carrefour C1

• La circulation s’écoule de manière fluide
• Cycle de 90s avec 8 s d’interphase. 

45%

65%

52%

85%
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HPS HPS Carrefour C2

• La circulation s’écoule de manière fluide
• Aujourd’hui c’est un carrefour à priorité à droite.

.

78 uvp

100%

100%
100%

Répartition des flux actuels à HPS Réserves de capacité actuelles à HPS

HPS



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
LES CARREFOURS À HPSAM

Répartition des flux actuels à HPSam Réserves de capacité actuelles à HPSam

1263 uvp

HPSam HPS

Voie bus

HPM

Voie bus

54%

57%

62%

72%

HPSam
Carrefour C1

• La circulation s’écoule de manière fluide
• Cycle de 90s avec 8 s d’interphase. 

11/28
Indice 1 du 19/07/2019ÉTUDE DE TRAFIC – ZAC DU BEAU-PRÉ

HPSam HPSam Carrefour C2

• La circulation s’écoule de manière fluide
• Aujourd’hui c’est un carrefour à priorité à droite.

71 uvp

100%

100%
100%

Répartition des flux actuels à HPSam Réserves de capacité actuelles à HPSam



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
LES CARREFOURS À HPDIM 

Répartition des flux actuels à HPDim Réserves de capacité actuelles à HPDim

375 uvp

HPDim HPS

Voie bus

HPM

Voie bus

86%

80%

89%

91%

HPDim
Carrefour C1

• La circulation s’écoule de manière fluide
• Cycle de 90s avec 8 s d’interphase. 
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HPDim HPDim

100%

100%

Carrefour C2

• La circulation s’écoule de manière fluide.
• Aujourd’hui c’est un carrefour à priorité à droite.

21 uvp

100%

Répartition des flux actuels à HPDim Réserves de capacité actuelles à HPDim



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
RÉPARTITION MODALE DES DÉPLACEMENTS – MOTIF LOISIRS

Répartition modale des déplacements pour motif « loisirs »

Cette analyse permet d’analyser les modes de déplacements et servira, dans la suite du dossier, à établir les hypothèses de génération de trafic 
des futurs visiteurs du projet.

3%

24%

2%

Voiture

Transports en commun

Vélo

A pied
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• La part modale de la voiture est de 66%.

• Ce taux sera utilisé dans la suite du dossier pour les hypothèses de génération de trafic.

Source : SRCAE, Nord pas de Calais, 2009, http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr

66%6%

3%
A pied

Autres



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE: 
LES MODES DOUX
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Ligne 12 : 2 arrêts de bus à moins de 500 mètres de la zone, ils sont accessibles via des trottoirs.
La ligne 12  BÉTHUNE - NŒUX-LES-MINES – BARLIN a une fréquence d’environ 1 bus toute les heures. 
Elle permet de rejoindre la gare de Béthune en moins de 10 minutes.

La gare de Béthune est desservie par des TGV (ligne Dunkerque-Paris-Nord) et des trains TER Nord-Pas-de-Calais (lignes d'Arras à Calais-
Ville et à Dunkerque).



ÉTAT INITIAL ET ANALYSE : 
SYNTHÈSE

• Les flux de la RD937 sont peu importants le matin et le soir dans les deux sens de circulation.

• La rue du 4 septembre est également peu empruntée.
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• Les deux carrefours ont tous les deux des réserves de capacité satisfaisantes.

• Actuellement, aucun problème de circulation n’est identifié.



PROJET
DESCRIPTION

Projet 

Le site va être géré par la communauté d’agglomération Béthune 
Bruay. Il sera ouvert de 9h-12h, 14h-17h et 19h-22h du lundi au 
vendredi et de 14h à 19h le week-end. 

Les futurs utilisateurs du site sont les clubs, les scolaires et 
l’agglomération. Le site est également utilisé pour les compétitions 
et les spectacles. 

Il est estimé que 5 000 participants utiliseront le site par semaine. 

Il y aura également 25 compétitions régionales et nationales par an 
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Il y aura également 25 compétitions régionales et nationales par an 
et des spectacles 1 à 3 fois par an (capacité maximale 3000 
personnes). 

On distingue trois fonctionnements différents pour le site : 

-Le fonctionnement « classique » (vie courante du bâtiment) 

-Les compétitions 

- Les spectacles. 



PROJET
DESCRIPTION

Le stationnement 

Le projet prévoit d’aménager 300 places de stationnement dont 
8 places pour les PMR et 10 places pour les minibus. La 
capacité de stationnement correspond aux besoins du projet 
dans son fonctionnement classique. 

Un apport supplémentaire lors d’évènement est anticipé.

Afin de répondre aux besoins de stationnement durant les 
évènements spécifiques pouvant attirer environ 3000 
personnes, une convention avec Intermarché (200 places) et 
Promo cash (80 places) va être mise en place afin d’utiliser leur 
parking.

Cheminement piéton pour 
rejoindre  le centre d’Arts 
Martiaux

Accès aux parkings 
supplémentaires lors des 
événements
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parking.

Cette convention va permettre d’obtenir une offre de 
stationnement d’environ 280 places supplémentaires. En 
fonction des futurs aménagements, cette convention va être 
élargie à l’ensemble des parkings de la ZAC pour augmenter le 
nombre de place de stationnement. 

Il est prévu d’implanter un commerce en face du CRAM avec 
un parking d’environ 110 places.

Nous comptabilisons environ 690 places dans et à proximité 
direct du site. 

Projet 
et parking principal 

du projet (300 
places) Accès en voiture



IMPACTS DU PROJET :
HYPOTHÈSES ET FLUX GÉNÉRÉS

Evénements

Nombre de 
personnes 

max 
attendues

Part modale 
de la voiture

Taux 
d'occupation HPM HPS HPSam HPDim

Fonctionnement 
classique

75
( 1,5% des flux 

hebdomadaires 
par HP)

66% 1,2 Pas de trafic 
généré

41 entrées
41 sorties

Pas de trafic 
généré

Pas de trafic 
généré
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par HP)

Les compétitions 2500 66% 3,0 Pas de trafic 
généré

Pas de trafic 
généré 546 entrées 546 entrées

Les spectacles 3000 66% 3,0 Pas de trafic 
généré

Pas de trafic 
généré 655 entrées 655 entrées



La répartition des accès au projet par les usagers du site présentée ci-dessous est issue d’une analyse gravitaire répartie selon 4
postes d’origine/destination notés de A à D.

IMPACTS DU PROJET:
LA DISTRIBUTION DES CIRCULATIONS
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IMPACTS DU PROJET :
TRAFIC SUPPLÉMENTAIRE – FONCTIONNEMENT « CLASSIQUE »

Rappel  : 41 voitures en entrée à HPS
41 voitures en sortie à HPS

E: 21 uvp/h
S : 21 uvp/h
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E: 2 uvp/h
S : 2 uvp/h

E:  17 uvp/h
S : 17 uvp/h

E:  1 uvp/h
S : 1 uvp/h



IMPACTS DU PROJET 
LES RÉSERVES DE CAPACITÉ – FONCTIONNEMENT « CLASSIQUE » : HPS

HPS HPM

Analyse future à HPS

• La circulation s’écoule de manière fluide

Répartition des flux futurs à HPS Réserves de capacité futures à HPS

1468 uvp

Voie bus

HPS

Voie bus

HPM

Voie bus

44%

64%

54%

62%

HPS
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HPS HPS
Analyse future à HPS

• La circulation s’écoule de manière fluide

Répartition des flux futurs à HPS Réserves de capacité futures à HPS

160 uvp

Note: Des problèmes de circulation sont observés lorsque % de réserve de capacité <20%

100%

100%93%



IMPACTS PROJET :
TRAFIC SUPPLÉMENTAIRE – FONCTIONNEMENT « COMPÉTITIONS»

Rappel  : 546  voitures en entrée à HPSam et HPDim

E: 278 uvp/h
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E: 32 uvp/h

E:  223 uvp/hE:  10 uvp/h



Voie busVoie bus

30%

41%

38%

83%

IMPACT DU PROJET 
LES RÉSERVES DE CAPACITÉ – FONCTIONNEMENT « COMPÉTITIONS» : LE SAMEDI

HPSam HPSam

Analyse future à HPSam lors des compétitions

• La circulation s’écoule de manière fluide. Les 
réserves de capacité des branches de la RD937 
diminuent mais restent capacitaires.

Répartition des flux futurs à HPSam Réserves de capacité futures à HPSam

1798  uvp
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HPSam HPS
Analyse future à HPSam lors des compétitions

• La circulation s’écoule de manière fluide.
• Les nombreux flux tournant à droite ne sont pas 
gênants car aucun flux ne sort au même moment.

Répartition des flux futurs à HPSam Réserves de capacité futures à HPSam

617 uvp

Note: Des problèmes de circulation sont observés lorsque % de réserve de capacité <20%

HPSam

98%

100%100%



IMPACT DU PROJET 
LES RÉSERVES DE CAPACITÉ – FONCTIONNEMENT « COMPÉTITIONS» : LE DIMANCHE

HPDim

Répartition des flux futurs à HPDim Réserves de capacité futures à HPDim

909 uvp

Voie busVoie busVoie bus

66%

50%

67%

91%

HPDim

Analyse future à HPDim lors des compétitions

• La circulation s’écoule de manière fluide :
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HPS

Répartition des flux futurs à HPDim Réserves de capacité futures à HPDim

567  uvp

Note: Des problèmes de circulation sont observés lorsque % de réserve de capacité <20%

HPDim HPDim
Analyse future à HPDim lors des compétitions

• La circulation s’écoule de manière fluide.
• Les nombreux flux tournant à droite ne sont pas 
gênants car aucun flux ne sort au même moment.

98%

100%100%



IMPACTS PROJET :
TRAFIC SUPPLÉMENTAIRE – FONCTIONNEMENT « SPECTACLES»

Rappel  : 665  voitures en entrée à HPSam et HPDim

E: 334 uvp/h
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E: 39 uvp/h

E:  268 uvp/hE:  13 uvp/h



IMPACT DU PROJET 
LES RÉSERVES DE CAPACITÉ– FONCTIONNEMENT « SPECTACLES» : LE SAMEDI 

Répartition des flux futurs à HPSam Réserves de capacité futures à HPSam

Voie busVoie bus

21%

27%

34%

80%

HPSamHPSam

Analyse future à HPSam lors des spectacles

• La circulation s’écoule de manière fluide: 
Malgré une réduction des réserves de capacité, 
celles-ci restent  supérieures 20%.

1970 uvp
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Répartition des flux futurs à HPSam Réserves de capacité futures à HPSam

791  uvp

Note: Des problèmes de circulation sont observés lorsque % de réserve de capacité <20%

HPSamHPSam Analyse future à HPSam lors des spectacles

• La circulation s’écoule de manière fluide.
• Les nombreux flux tournant à droite ne sont 
pas gênants car aucun flux ne sort au même 
moment.

98%

100%100%



IMPACT DU PROJET 
LES RÉSERVES DE CAPACITÉ– FONCTIONNEMENT « SPECTACLES» : LE DIMANCHE

Répartition des flux futurs à HPDim Réserves de capacité futures à HPDim

1082  uvp

Voie busVoie busVoie bus

56%

44%

59%

91%

HPDimHPDim

Analyse future à HPDim lors des spectacles

• La circulation s’écoule de manière fluide.
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Répartition des flux futurs à HPDim Réserves de capacité futures à HPDim

742 uvp

Note: Des problèmes de circulation sont observés lorsque % de réserve de capacité <20%

HPDimHPDim
Analyse future à HPDim lors des spectacles

• La circulation s’écoule de manière fluide.
• Les nombreux flux tournant à droite ne sont 
pas gênants car aucun flux ne sort au même 
moment.

98%

100%100%



CONCLUSIONS

•Actuellement les flux sur la RD937 s’écoulent de manière fluide.

•Lors du fonctionnement « classique » de l’équipement les flux générés seront faibles et n’impacteront quasiment pas 
la circulation. La circulation s’écoulera de manière fluide.

•Lors des compétitions et des spectacles les réserves de capacité diminueront pour atteindre respectivement 30% et 
21% au minimum sur la branche sud du carrefour C1. Les réserves de capacité  des carrefours restent cependant 
supérieures à 20% et il n’y aura pas de problème de circulation.
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•Lors de ces événements exceptionnels les 690 places de parkings prévues seront suffisantes pour accueillir les flux.

•Il est important de noter que ces situations  représenteront  moins de 7% des jours de l’année sur des pics très ciblés 
(événements, spectacles, compétitions…) et que pour la majorité de l’année les conditions de circulation actuelles 
seront préservées. 

•Il n’y aura aucun problème de circulation lors du fonctionnement du projet.
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Le projet de construction d’un Centre Régional d’Arts Martiaux par la Communauté d’Agglomération 
de Béthune Artois Lys Romane a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas au titre de 
l’évaluation environnementale, au regard de l’article R122-2 du Code de l’environnement, notamment 
par les rubriques 41a et 44d du tableau annexé à cet article.  
  
L’objet de cette note est d’apporter un certain nombre de précisions quant à la prise en compte du 
contexte environnemental du projet et de son impact.  
 
 
1. Un projet qui s’insère dans le cadre d’une Zone d’Aménagement Concerté ayant fait l’objet d’une 

étude d’impact.  
 
La zone d’activités économiques dite du « Beaupré » située à Verquin, se situe entre les deux axes 
routiers majeurs que sont l’autoroute A26 et la route départementale 937. Créée en 1991, sous la 
forme d’une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC), il s’agit d’une opération d’aménagement de zone 
d’activités économiques qui, jusqu’à ces dernières années, n’avait pas connu de développement, 
puisqu’elle est restée inoccupée jusqu’en 2014.  
 
La vocation industrielle de la ZAC du Beaupré a ensuite été étendue afin de pouvoir accueillir des 
activités commerciales, des services et équipements. Un travail de reconquête de la zone et de 
requalification des espaces publics a alors été entrepris par l’Agglomération en 2012 : remise à neuf 
des ouvrages (voiries et réseaux), reprise et redimensionnement du bassin et aménagement paysager. 
Les travaux ont été réalisés en 2014 et 2015.  
 
Lors de sa création, la ZAC avait fait l’objet d’une étude d’impact conformément à la législation en 
vigueur à l’époque. Celle-ci se décomposait en 4 parties :  

- l’analyse du contexte : elle identifie 5 composantes majeures de l’ambiance générale du site, 
dont la présence d’un terril boisé aux caractéristiques faunistiques et floristiques détaillées. La 
zone du projet est quant à elle déjà identifiée comme une surface agricole vouée à la culture 
de type céréalière ou tubercules. Cette partie développe également les caractéristiques 
géologiques, pédologiques, climatiques, sociodémographiques et en matière d’habitat et 
d’activités. 

- l’effet de l’opération sur l’environnement : elle considère l’impact du projet sur le trafic de la 
RD937, sur les perceptions paysagères, l’imperméabilisation du terrain et les habitations 
riveraines de l’opération.  

- la description du projet retenu : elle détaille les enjeux pour le Béthunois, pour la commune 
de Verquin, présente le projet et ses apports. 

- des mesures favorisant l’intégration du projet dont l’objectif affiché est de veiller à conserver 
un paysagement agréable, à minimiser les incidences sur le milieu local, à exploiter 
l’opportunité d’aménagement pour valoriser le site.  

 
8 mesures avaient alors été identifiées :  

- l’insertion dans le trafic de la RD937 : la réalisation d’un point de connexion sur la RD937 et la 
modification du tracé du 4 septembre ; 

- les stationnements : la réalisation des emplacements nécessaires et des aménagements 
destinés à empêcher tout stationnement intempestif ; 

- l’image de la RD937 : la réalisation des clôtures et implantation le long de l’axe ; 
- la valorisation du réseau hydrographique : paysagement d’un bassin et des abords ;  
- le choix des plantations : réalisation d’un plan de paysagement imposé aux constructeurs ; 
- d’autres prescriptions en matière de toiture, de hauteur, d’ouvertures. 
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2. La requalification de la ZAC.  
 
Dans l’objectif de relancer la commercialisation de la zone, la vocation du Parc du Beaupré a été 
étendue afin de permettre l’accueil d’activités commerciales, de services et d’équipement. En 2012, 
les études ont été lancées par Artois Comm. pour la requalification de la zone : remise à neuf des 
ouvrages (voiries et réseaux), reprise et redimensionnement du bassin et aménagement paysager de 
la zone.  
 
Cette requalification consiste en une 
réhabilitation paysagère de la ZAC « faisant 
la part belle au paysage ». Elle considère 5 
points majeurs à traiter :  

- La mise en valeur de l’entrée : 
traitement qualitatif et reprise 
paysagère des espaces délaissés en 
maintenant les perspectives ; 

- Le traitement de l’axe principal et la 
gestion des flux : l’aménagement 
des accotements en voies douces et 
espaces verts plantés ;  

- L’intégration du bassin : véritable bassin paysager, recréation d’un espace le plus naturel 
possible, création d’un corridor avec sentier à vocation sportive et ludique ;  

- La mise en valeur du Courant de Drouvin ;  
- Le traitement des limites. 

 
 
Les actions prévues par l’étude consistent en un traitement paysager du bassin, la préservation des 
perspectives sur le terril la mise en place d’alignements d’arbres, la création d’un rideau végétal, ….  

 
 
Cette étude a débouché sur la 
réalisation d’un cahier de 
recommandations paysagères 
pour l’aménagement de la ZAC. Il 
met en évidence notamment la 
nécessité de création d’un 
corridor écologique en lien direct 
avec la ZNIEFF et dont la palette 
végétale puisera dans le cortège 
des essences locales et 
notamment dans celui de la 
chênaie charmaie qui constitue le 
boisement principal de la ZNIEFF 
de Verquin.  

Esquisse d’aménagement d’un corridor biologique dans la ZAC 
du cahier de recommandations paysagères. 

Points majeurs de traitement de la ZAC 
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Les travaux ont été réalisés en 2014 
et 2015 sous maîtrise d’ouvrage 
d’Artois Comm. 
 
L’aménagement de la zone a eu 
pour but essentiel de protéger la 
ZNIEFF située en limite de la zone, 
notamment au regard de sa 
politique en matière de Trame 
Verte et Bleue et de mise en valeur 
des espaces naturels miniers. C’est 
pourquoi Artois Comm. a choisi de 
réaliser ce programme de travaux 
afin de garantir la protection des 
connexions écologiques et de ne 
pas la laisser à la charge des futurs 
constructeurs.  
 

Les travaux réalisés viennent donc conforter la ZNIEFF en créant des espaces qui permettent la 
protection et le développement des espèces floristiques et faunistiques présentes sur le site, sous la 
forme d’un corridor biologique, assurant la continuité écologique, jusqu’au bassin paysager.  

 
 

Schéma de requalification paysagère de la ZAC 

Traitement en corridor végétalisé de la limite de la ZNIEFF 
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Ces travaux ont concrètement consisté en : 

- L’aménagement d’une zone tampon entre le futur équipement sportif (Centre d’Arts Martiaux) et 
le terril classé en ZNIEFF, 

- L’aménagement d’une « promenade 
sportive » le long du terrain destiné 
à accueillir le futur équipement 
sportif sur plus de 360 mètres 
linéaires et d’une surface d’environ 
5.200 m², 

- La reconfiguration du bassin de 
tamponnement en bassin paysager 
d’une surface d’environ 12.800 m² ; 

- La qualification paysagère des voies 
(plantations, circulations douces, …). 

 
Afin que les futurs aménagements des 
promoteurs ne viennent pas remettre 
en cause les principes de préservation 
écologique et de mise en valeur 
paysagère, ainsi que de circulations 
douces alternatives, il a été décidé de 
modifier le Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Verquin et de les 
formaliser au sein d’une Orientation 
Particulière d’Aménagement. Cette 
modification du PLU a également 
intégré une étude « Loi Barnier ». 
 
Ainsi, les connexions écologiques 
majeures sont intégrées dans les 
espaces publics de la ZAC.  
 
 
 
 

3. La réalisation du Centre Régional d’Arts Martiaux.  
 
Le site d’implantation du CRAM est actuellement un espace de culture intensive peu propice au 
développement des espèces végétales et animales particulièrement remarquables. Ce nouveau projet, 
au regard de la qualité de son insertion dans le site, va contribuer à améliorer et compléter les travaux 
de préservation de la ZNIEFF réalisés précédemment (et exposés ci-dessus).  
 
L’implantation du CRAM est intégrée par un ensemble d’espaces verts en limite de la ZNIEFF. Ces 
espaces végétalisés et particulièrement arborés viendront s’inscrire et renforcer la continuité végétale 
de la trame aménagée précédemment dans la continuité de la ZNIEFF.  
 
 
Par ailleurs, les aménagements prévus pour la gestion des eaux du site s’inspirent du bassin paysager 
déjà existant. Ainsi, une nouvelle liaison verte sera créée entre l’entrée de la ZAC vers le bassin existant 
et la corridor biologique et constituera une nouvelle maille verte. Des noues d’écoulement en galet et 

Orientation Particulière d’Aménagement intégrée au PLU 
de la commune de Verquin 
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végétalisées ponctuellement viendront recueillir les eaux des parkings pour les diriger vers les bassins 
paysagers de rétention.  
 
En matière de stationnement, et donc de flux induits, les espaces réservés sont situés dans les secteurs 
les plus éloignés de la ZNIEFF. Afin de répondre aux besoins de stationnement lors des évènements 
d’envergure, le projet s’appuie, dans une logique de mutualisation, sur l’existence de parkings 
conséquents existants et réalisés par des enseignes voisines, hors de l’emprise des espaces écologiques 
sensibles (Leroy-Merlin, Le village 2, Promocash, Eiffage Energie, Intermarché, …), totalisant près de 
800 places mutualisées. 
 
 
 
Au final, le traitement des espaces verts autour du CRAM vont permettre la création de 13.700 m² de 
surface végétalisée, la plantation de 111 arbres et de 2.000 m² de massifs plantés. La volonté affichée 
est clairement de valoriser la biodiversité et de respecter la trame verte et bleue. 
 
 
Les réservoirs de biodiversité 
comme les noues, bassins de 
rétention, arbres et arbustes 
permettront de créer une 
biodiversité riche où certaines 
espèces pourront effectuer tous 
leurs cycles de vie. En 
complément, les corridors 
écologiques, tels que haies et 
massifs présents sur le site, 
viendront assurer des connexions 
pour sécuriser le déplacement de 
la petite faune d’un réservoir à 
l’autre.  Ces masques paysagers se 
retrouveront sur tout le pourtour 
du projet et notamment sur les 
arrière-parcelles du sud. Du 
mobilier pour la biodiversité tels 
que des hôtels à insectes ou 
nichoirs pour oiseaux pourront 
être facilement ajoutés afin 
d’enrichir ces noues et corridors 
biologiques.  
  
 
La note environnementale jointe précise les principales mesures prises pour la qualité 
environnementale du programme envisagé :  

- L’orientation Nord-Est de l’entrée principale afin de se protéger des vents dominants ; 
- La valorisation des modes doux avec la création de parkings adaptés et abrités et leur 

liaison doublée d’un accompagnement végétal de qualité ; 
- La réalisation de noues d’écoulement afin de recueillir les eaux des parkings vers les 

bassins paysagers de rétention ; 
- L’approvisionnement énergétique biomasse avec une chaufferie bois granulé ;  
- La mise en place d’un béton bas carbone réduisant l’impact CO2 de 25% ; 

Le contexte très végétalisé et arboré du CRAM permet de conforter 
les continuités écologiques 
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- Une conception bioclimatique permettant de se passer de tout rafraîchissement actif ; 
- Une enveloppe très performante avec une isolation renforcée, une gestion des ponts 

thermiques et une étanchéité à l’air performante afin de réduire les consommations de 
chauffage ; 

- Un travail sur l’éclairage naturel afin de minimiser les consommations électriques.  
- La mise en place d’une cuve de récupération des eaux pluviales de toiture de 15 m3 

alimentant les sanitaires : sur les 6.000 m² de toiture, 1.000 m² seront gravillonnés afin 
d’alimenter la cuve. 

- La limitation de l’imperméabilisation du site : Les eaux de pluie de la toiture et des voiries 
seront dirigées vers 2 bassins de rétention de 450 m3 de volume global. Les 
stationnements seront par exemple traités en mélange terre-pierre et les emplacements 
plus éloignés en drainant végétalisé. Au total, sur une superficie totale de 29.200 m², les 
stationnements perméables s’étendent sur 2.840 m² et le total des espaces libres 
perméables sur 18.780 m², soit 73,7% de la surface totale de la parcelle.  

- La pré-alimentation de 20% des places de stationnement afin de pouvoir recevoir des 
bornes de recharge pour véhicules électriques ; 

- Une charte de chantier vert afin notamment de valoriser 40% des déchets et de minimiser 
les nuisances. 
 

 
 
 
 
 
Pièces jointes :  
- Etude d’impact – juin 1991 
- Dossier de modification de la ZAC – mai 2012 
- Cahier de recommandations paysagères 
- Réhabilitation paysagère de la ZAC – décembre 2013 
- Orientation Particulière d’Aménagement intégrée au PLU de la commune de Verquin 
- Plan des aménagements de la zone avec le projet du CRAM 
- Reportage photo des existants 
- Plan d’aménagement paysager du CRAM 
- Note Environnementale du CRAM 
- Plan d’ensemble avec reportage photos 
 

L’intégration paysagère qualitative du CRAM 





































































































































































Cahier de recommandations paysagères pour l’aménagement de la ZAC de VERQUIN



Cahier de recommandations paysagères pour l’aménagement de la ZAC de VERQUIN ETAT DES LIEUX
Localisation et  vues du site



Cahier de recommandations paysagères pour l’aménagement de la ZAC de VERQUIN

1- Vue sur la zone depuis l’autoroute

2- Vue sur la zone depuis la départementale

3- Vue sur la rue du 4 septembre 4a- Vue sur l’entrée actuelle de la zone

4b- Vue sur la voirie centrale existante

ETAT DES LIEUX
Localisation et  vues du site
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5- Vue sur les habitations de la rue du 4 septembre 6- Vue sur l’entrée du future sentier pédestre 7- Vue sur l’aire de retournement existante

8- Vue sur le bassin 9- Vue sur le bassin 10- Vue sur le chemin d’exploitation agricole

ETAT DES LIEUX
Localisation et  vues du site
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Inventaires et protection environnementales

1*

2

3

1-Teesdalia nudicaulis
- teesdalie à tige nue -

*  taxon protégé dans la 
région

2-Ornithopus perpusillus
- Ornithope délicat -

3-Poa bulbosa 
- pâturin bulbeux -

ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique) à proximité du site

L’inventaire des ZNIEFF est un programme d’inventaire naturaliste et scientifique porté par la loi du 12 juillet 1983 dite Loi Bouchardeau1. Il 
correspond au recensement d’espaces naturels terrestres remarquables. La ZNIEFF de Verquin est une ZNIEFF dite de type 1. Les ZNIEFF de 
type I, de superficie réduite, sont des espaces homogènes d’un point de vue écologique et qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rares 
ou menacés, d’intérêt aussi bien local que régional, national ou communautaire ; ou ce sont des espaces d’un grand intérêt fonctionnel pour le 
fonctionnement écologique local.
Le projet devra tenir compte de la présence d’une espèce protégée : la teesdalie à tige nue. Une reconnaissance sur site devra être réalisée en phase 
conception en période adaptée (la période de floraison, plus propice à une bonne reconnaissance survient d’avril à mai) afin de vérifier la présence 
éventuelle de la Teesdalie dans l’emprise de la zone à aménager. Toutes les mesures devront être prises afin que les travaux ne détériorent pas 
l’habitat ou ne détruisent pas la population existante sur site.
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Grille en amont du fonçage du cou-
rant de Douvrin sous le terril

Il existe un bassin d’infiltration sur site. Non entretenu depuis plusieurs années, celui-ci s’est naturellement colmaté et ne peut plus jouer son rôle infiltrant. Initialement dimen-
sionné pour l’ensemble de la ZAC, il reçoit les eaux de ruissellement de la voirie actuelle via un collecteur enterré. En cas de forte pluie, le bassin se déverse dans le courant de 
Douvrin via une surverse.

Plusieurs désordres sont observables sur site concernant l’assainissement en dehors du colmatage du bassin. Les niveaux des radiers du réseau d’assainissement et le niveau de 
surverse du bassin montre qu’en régime courant, lorsque le bassin monte en charge, les réseaux sont saturés car implantés sous la côte de surverse. Ce problème est du au fait que le 
bassin a été positionné en point haut sur le terrain. Par ailleurs, le fond du cours d’eau est relativement haut par rapport au niveau de surverse du bassin ainsi, en cas de forte pluie, 
le cours d’eau déjà saturé ne peut accueillir les eaux supplémentaires issues du bassin. A ce titre, des inondations en point bas du chemin qui borde le bassin ont été observées.

ETAT DES LIEUX
Hydraulique

Bassin d’infiltration actuel Surverse du bassin vers le courant de 
Douvrin

Courant de Douvrin
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Coupe du principe d’assainissement actuel 1/200

Courant de 
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ETAT DES LIEUX
Hydraulique
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Projets en cours

Carte des projets en cours

Un projet d’implantation d’un supermarché est en 
cours de développement sur la zone (actuellement 
en phase PRO, le permis est accordé). Une exten-
sion est envisagée dans un deuxième temps sous la 
forme de constructions à usage d’hôtellerie ou de 
restauration en façade sur la départementale.

Un second projet dont l’emprise est située au sud 
de la voirie centrale  est en phase programmation. 
Il s’agit de la création d’un centre d’arts martiaux à 
vocation régionale.

Cette carte met en évidence l’aspect disymétrique 
de la voirie qui a une fonction de desserte technique 
au nord et de vitrine sur un projet à échelle régio-
nale au sud.

Le projet d’aménagement des voiries devra intégrer 
cette dualité et gérer le vis-à-vis de ces deux zones à 
vocation opposée.

Le traitement des clôtures devra faire l’objet d’un 
soin particulier et être unitaire par rapport au reste 
de la zone. 
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Carte des enjeux

Un plan de recommandations paysagères à l’échelle 
de la zone est en cours d’élaboration. Le présent 
cahier s’attache plus particulièrement à définir des 
principes de composition dans le cadre de l’aména-
gement de l’entrée de la zone, de la voirie centrale, 
du sentier pédestre et de la requalification du bassin 
d’infiltration existant.
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Schéma de circulations

Schéma de principe des circulations et accès

Entrée de 
la zone

Accès tracteur à 
préserver

Accès technique au 
bassin

Le projet d’aménagement doit intégrer, en relation 
avec le projet de centre régional, des liaisons douces 
piétonnes et cycles.

L’emprise dégagée de part et d’autre de l’axe de la 
voirie est suffisant pour intégrer des circulations 
respectueuses des normes d’accessibilité et ména-
geant des espaces verts de séparation des flux pié-
tons, cycles et véhicules.

La zone sera accessible aux bus : la dépose et le 
ramassage des visiteurs et/ou des scolaires devront 
être organisés dans un souci de sécurité des usagers.

Un accès tracteur doit être préservé entre le pié-
tonnier et l’aire de retournement. Etant donné les 
désordres que cela peut engendrer à ce jour, un soin 
particulier devra être apporté au choix des maté-
rieux de revêtement de cette liaison.

Accès tracteur actuel

Positionnement de l’arrêt 
de bus à définir en fonction 
du projet du centre d’arts 
martiaux
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d'infiltra
tion paysagée de faible

profondeur (à dimensionner)

Modification de

l'ancien bassin

d'infiltra
tion en

réserve incendie

Création d'une surverse de

la réserve vers le bassin

paysager

Création d'une surverse

vers le cours d'eau depuis

la zone d'infiltra
tion

Aménagement d'une aire

d'aspiration au niveau de

la voirie technique

Implantation d'une

pompe de relevage

pour rejet vers le bassin

PRINCIPES
Hydraulique

Schéma de principe de la gestion des eaux

Afin de régler le problème de mise en charge des 
réseaux, un système de relevage doit être implanté.

La surverse directe au cours d’eau génère des dé-
sordres en l’état actuel. Une solution consisterait en 
la suppression de cette surverse et la création d’un 
bassin paysagé de moindre profondeur. Ses berges 
sont en pente douce afin de ne pas être contraint 
de le clôturer, d’éventuelles retenues d’eau pourront 
être implantée dans le sens de la longueur. Ce bassin 
infiltrera les eaux de la zone et rejettera l’excédent en 
un volume bien moindre vers le cours d’eau. 

Les avantages de ce système sont multiples :

     - création d’une zone tampon paysagée entre le 
courant de Douvrin et la ZAC
     - désaturation du réseau par la création d’une 
zone d’expansion en cas de forte pluie
     - augmentation de la biodiversité sur la zone 
et création d’un corridor écologique en lien direct 
avec la ZNIEFF
     
Afin de limiter l’impact financier, le bassin actuel-
lement colmaté pourrait servir de réserve incendie 
(sous réserve de répondre aux différentes contraintes 
de volumétrie, d’alimentation et d’accès).  
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Coupe de la voirie centrale

A A’

Coupe de principe de la voirie 1/150

On observe sur site une différence de niveau-
comprise entre 0,30 m et 0,80 m entre la voirie 
et la parcelle adjacente. 

La différence de niveau ne peut se régler sur la 
seule emprise publique sans trahir l’aspect es-
thétique et le confort de circulation des usagers 
notamment pour satisfaire les règles d’accessi-
bilité au niveau des traversées piétonnes.

Un soin particulier devra être accordé au nivel-
lement de la zone. 

A titre d’exemple, une pente en dévers homo-
gène permet de gagner 10 cm sur les circula-
tions piétonnes et cycles. Les espaces verts 
peuvent quant à eux chacun être traités en talus 
n’excédant pas 5% à 8% de pente au droit des 
traversées. 

Le relief du site est une donnée importante à 
prendre en compte dans le projet d’aménage-
ment de la voie centrale. La préservation d’un 
profil longitudinal homogène est une condition 
sine qua none au traitement qualitatif de cette 
voirie, il convient donc de gérer une différence 
de hauteur maximale de 20 à 25 cm en emprise 
publique et de traiter le reste à la parcelle en tra-
vaillant notamment les niveaux d’implantation 
des bâtiments.
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BE

BASSIN  TAMPON

TERRIL

PF

TU
N

N
EL

CO
URANT  DE  D

R
O

U
VIN

Coupe 1 Coupe 2

Coupe 3

Coupe 4

PRINCIPES
Sentier pédestre

a

b

c

d

a b c d

Présentation des séquences du sentier pédestre
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Coupe du sentier

B B’

Coupes de principe par séquence du sentier piétonnier 1/100

5 m 3 m 6 m (variable)

Centre Départemental 
d'Arts Martiaux

Zone libre d'implantation de
mobilier, panneaux

pédagogiques, parcours sportif ...

Sentier non
borduré en sable

stabilisé

Zone protégée du
piétinnement par un mobilier

dissuasif

Terril de Verquin
(ZNIEFF)

> 2 m 

Haie
champêtre

 

Filin métallique
dissuasif et bornes

d'éclairage (balisage)
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Coupes sur chacune des séquences

Coupes de principe par séquence du sentier piétonnier

> 0,7 m 3 m 2 m

> 5 m 3 m 1 m

> 5 m 3 m 7 m (variable)

> 5 m 3 m

Bassin d'infiltration

Clôture

Aire de retournement

Centre Départemental 
d'Arts Martiaux

Habitations

Ecran végétal
H 2 m

Zone libre d'implantation de mobilier, de
panneaux pédagogiques et/ou d'un parcours

sportif

Sentier

Pelouse 

Pelouse 

Sentier

Sentier

Pelouse 

Pelouse 

Ecran végétal
H 2 m

Ecran végétal
H 2 m

Sentier

Terril de Verquin
(ZNIEFF)

Terril de Verquin
(ZNIEFF)

Terril de Verquin
(ZNIEFF)

Terril de Verquin
(ZNIEFF)

Pelouse 

Séquence découverte 

Séquence intermédiaire

Séquence sportive et pédagogique

Séquence d'entrée

2 m 4 m

5,7 m à 10 m

9 m à 28 m

15 m à 28 m

14 m 
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Palette végétale

Etant donné la proximité de la ZNIEFF, aucune 
espèce  non indigène ne doit être implantée. La 
palette végétale de l’aménagement puisera donc 
dans le cortège des essences locales et notam-
ment dans celui de la chênaie charmaie qui consti-
tue le boisement principal de la ZNIEFF de Verquin.

Les arbres et arbustes

Acer campestre – Erable champêtre
Carpinus betulus – Charme
Fraxinus excelsior – Frêne commun
Prunus avium – Merisier
Quercus petraea – Chêne sessile
Quercus Robur – Chêne pédonculé
Tilia cordata – Tilleul à petites feuilles
Crataegus monogyna – Aubépine monogyne**

Corylus avellana – Noisetier
Euonymus europaeus – Fusain 
Frangula alnus - Bourdaine
Ligustrum vulgare – troëne d’Europe
Salix caprea - Saule marsault
Viburnum lantana - Viorne mancienne
Viburnum opulus - Viorne obier

Les bulbes et vivaces

Allium ursinum - Ail des ours 
Anemone nemorosa - Anémone des bois 
Arum italicum - Arum d’Italie 
Hyacinthoides non-scripta -Jacinthe des bois
Melica uniflora - Mélique uniflore
Narcissus pseudonarcissus - Jonquille 
Primula elatior - Primevère élevée 
Pulmonaria officinalis - Pulmonaire officinale

Prairie fleurie sauvage

** Espèce dont la plantation est règlementée
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Enrobé
Matériaux modulaire
Béton désactivé
Mélange terre-pierre engazonné
Stabilisé ou schiste
Haie taillé basse (1m)
Gazon
Massif arbustif
Arbres d'alignement
Arbres isolés
Mobilier

Limite de prestation

ESQUISSE
Plan masse

Plan masse 1/2000
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C
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ESQUISSE
Détails

Bandes engazonnées

Eléments de mobilier

Matériaux qualitatif type béton désactivé

Petits arbres ornementaux isolés

Matériaux modulaire de même nature que 
celui des traversées de la zone

Zoom sur l’entrée de zone 1/300
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Détail

Mélange terre-pierre provisoire en vue du pro-
longement de la piste cyclable

Mélange terre-pierre engazonné

Matériaux modulaire type pavé béton

Haie basse taillée

Arbres isolés

Massif arbustif d’essences locales

Arbres d’alignement

Sentier pédestre

Zoom sur une traversée de la liaison douce - chemin d’exploitation des parcelles agricoles 1/300
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PRESENTATION DU PROJET 

Décembre 2013 

ZAC DU BEAU PRE A VERQUIN 

REHABILITATION PAYSAGERE DE LA ZAC 



 
 
 
 
 
 
Cette phase débute par le recueil des données relatives : 
- à l’étude préliminaire (études, fonds de plan, relevé 
géomètre, …) 
-  à l’état initial du site (photographies, visites, …) 
  
Etude du paysage 

 
Le diagnostic de l’état existant permet de mettre en 
évidence les zones d’intervention (localisation des 
« points noirs », des espaces stratégiques, des points de 
vue remarquables …).  
Ce diagnostic permet de définir le type d’intervention et 
leur localisation : voirie, piétonnier, placette, plantations, 
écran végétal, … 
  
Le choix des aménagements à effectuer tient également 
compte des contraintes structurelles, de l’environnement 
des espaces à aménager, des contraintes liées aux 
servitudes, du souci de préserver la sécurité, et de 
déterminer les possibilités techniques les mieux adaptées 
aux besoins à satisfaire. 
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PRÉSENTATION DE LA ZONE D’ÉTUDE 

 

 OBJET DE L’ETUDE 

La ZAC du Beau Pré d’une surface de 13 
Ha environ s’inscrit dans une forme quasi 
rectangulaire de 400m de long et de 
350m de large. 
Bordé au nord par le courant de Douvrin, 
à l’Est par la route départementale 937, 
au sud par la rue du 4 Septembre, et à 
l’ouest par le terril 37 de Verquin, le site 
s’organise dans des limites physiques 
clairement  identifiables. 
Une voirie de desserte de 6m de large 
partage la zone en deux parties dans une 
diagonale nord-ouest/sud-est. 
Côté sud-ouest, une parcelle de plus de 
3.5 hectares est réservée à 
l’implantation d’un centre de pratique 
des Arts martiaux, conduit par Artois 
Comm. 
Côté nord-est, la parcelle de près de 6 
hectares va accueillir un centre 
commerciale dont la façade et les accès 
principaux seront tournés sur la 
départementale. Les livraisons se faisant 
par l’arrière de la parcelle.  
La voirie interne desservira donc deux 
parcelles aux façades asymétriques :  
A l’ouest : façade principale de 
l’équipement. 
A l’est : arrières de parcelle du centre 
commerciale. 
 

3 

Vue de l’entrée de la ZAC depuis 
la rue du 4 Septembre 

Vue sur la parcelle Nord Ouest, et sur le terril 
recolonisé: (ZNIEFF de type 1) 

VUE AERIENNE 
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QUELQUES PHOTOGRAPHIES… 



 
 
 
 
UN PROJET FAISANT LA PART BELLE AU PAYSAGE…. 
   
- Respecter, réhabiliter ou valoriser les éléments 
significatifs intrinsèques à la ZAC. 
 
- Conserver des points de vues, les lignes de fuites en 
direction des repères visuels d’intérêt patrimonial (Zones 
naturelles, architecture industrielle typique le long de la 
rue du 4 septembre). 

 
 - Prendre en compte les projets architecturaux futurs, les 
intégrer au parti d’aménagement. 
 
- Protéger les espèces végétales présentes sur le site et à 
proximité et ne prévoir l’abattage des arbres et arbustes 
existants qu’en cas d’ultime recours 
 
 - Développer les différents modes de déplacements, 
anticiper les arrêts de bus). 
 
- Prendre en compte le passé archéologique fort du site 
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PROPOSITON D’AMENAGEMENT 

LES POINTS A TRAITER 
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PROPOSITON D’AMENAGEMENT 

LES ACTIONS 
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PROPOSITON D’AMENAGEMENT 

PLAN MASSE 
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DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

MISE EN VALEUR DE L’ENTREE DU PARC 

Mise en place d’un totem. 

 L’entrée du parc doit être mise en valeur par un élément phare, clairement 
identifiable. 

Un totem est mise en valeur sur la gauche de la voirie, dans la perspective 
d’entrée du site. 

Sur la droite, le délaissé est traité de façon à masquer le bâti existant, tout 
en créant un espace vert reprenant les ligne directrice de l’aménagement. 
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Plan masse 

Illustration 



DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

L’AXE PRINCIPAL 

1/ Rénovation de l’axe existant: 

  
La voirie principale de 6m de large est 
préservée. 
  
L’accotement ouest est réservé aux 
circulations douces, comprenant un 
espace vert planté permettant de 
mettre à distance la piste cyclable de 
3m de large. 
Axonométrie projetée. 
Un deuxième espace vert séparatif, 
entre la piste et le piétonnier d’1.50m 
de large, une large bande plantée 
d’arbres tiges, le long de la limite de 
parcellaire.   
  
Comme nous l’avons vu précédemment, 
le traitement asymétrique de cette 
voirie est pour nous un point majeur 
dans la conception du projet. 

10 



Aménagement d’un bassin de rétention paysager 

DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

11 

-Création d’un véritable bassin 
paysager avec mise en scène des 
blocs de pierre  retrouvés lors des 
fouilles archéo logiques 

 

LE BASSIN 
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LE BASSIN PAYSAGER 

Une vitrine naturelle au cœur de la zone 

 

Les techniques alternatives exigent le tamponnement des 
eaux afin de limiter le débit de fuite de l’aménagement. Pour 
ce faire notre étude table sur un bassin d’environ 2900m² 
 
Ils sont  l’occasion de créer une véritable « pause » végétale, 
en bout de voirie. 
  
De forme organique , le bassin se doit de recréer un espace 
le plus naturel possible. Les abords du bassin seront plantés 
d’espèces hydrophiles, de graminées, (Butomus umbellatus, 
Iris pseudocorus, Phragmite communis godet, Typha latifolia, 
Caltha palustris, Luzula sylvatica, Polugonum affine, Alisma 
plantago-aquatica, Uniola latifolia,…). 
 
Une strate arbustive haute  est mise en place de façon 
aléatoire afin de conserver et compléter une image 
« naturelle » du site. 
  
Des blocs de roches provenant des ruines gallo-romaines 
seront utilisés pour ponctuer l’espace , clin d’œil au passé. 

 

Exemple de traitement 



Aménagement d’un sentier de randonnée à vocation sportive et ludique 

DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 
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-Création d’une bande boisé entre le sentier et le 
futur « Dojo ». 

-Création d’une bande d’activé comprenant: 

 .des panneaux d’information sur la 
faune et la flore présente à proximité. 

 .des agrès sportifs le long du 
sentier.(8u) 

 

-Création d’un sentier de 3m de large en bordure du 
terril. (ZNIEFF). 

-Création d’une bande de 5m de large protégée par 
une lisse en bois ou plastic recyclé au pied du terril 

 

LE SENTIER 



Aménagement d’un sentier de randonnée à vocation sportive et  ludique 

DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

14 

LE SENTIER 

Axonométrie 
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DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

LES ÉLÉMENTS DE CONCEPTION 

ARTELIA - Agence E DEVILLERS 



16 

REVÊTEMENTS DE SOLS 

Pavés résines 

Stabilisé de verre 

type Enverr’pack 

Marquage en traversée de chaussée 

Cheminement 

piéton/cycle  

ARTELIA - Agence E DEVILLERS 

Cheminement 

piéton/cycle  
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PALETTE VÉGÉTALE 

Arbre-tige en alignement 

 

Quercus robur ‘Fastigiata’ 

Chêne fastigié 

En séparation de la chaussée 

Charme commun 

Carpinus betulus 

Façade végétale 

 

Haie libre 

ARTELIA - Agence E DEVILLERS 
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LE TAMPONNEMENT 

Création de noues de tamponnement. 

Jouant sur le relief naturel du site, un bassin situé 
à l’extrémité du site, reprendra les eaux pluviales  
des parcelles. 
Ce bassin de tamponnement, ponctués d’arbres 
et de végétation hydrophile, offre une respiration 
paysagère au sein de la zone. 
Ils seront plantés d’espèces hydrophiles, de 
graminées, (Butomus umbellatus, Iris 
pseudocorus, Phragmite communis godet, Typha 
latifolia, Caltha palustris, Luzula sylvatica, 
Polygonum affine, Alisma plantago-aquatica, 
Uniola latifolia,…). 
 
 
 
 

 
Exemple 

DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

Jonc fleuri  

Butomus umbellatus 

 

Renouée 

Polugonum affine 

Populage des marais  

Caltha palustris 

Plantain d’eau  

alisma plantago aquatica 

Roseau 

commun  

Phragmite 

communis  

Uniola 
latifolia 

  



 

Département du Pas-de-Calais 
 
 

Commune de Verquin 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

Approbation 
 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire en date du :  
 
 

 

SoREPA 
 
Rue Blériot 
Eleu-dit-Leauwette CS 20061 
62302 LENS Cedex 
 
Tel: 03.21.78.55.22 
Fax: 09.72.13.45.62 
 
80, rue de Marcq - BP 49 - 59441 WASQUEHAL cedex 
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2. Zone 1AUE : ZAC du Beau Pré  étude paysagère au titre de 
la Loi Barnier. 

Du fait de la localisation du site de la ZAC du Beau Pré le long de 

Barnier a été menée sur le site afin entre autres de réduire le retrait 

circulation. Cette étude « Loi Barnier » figure en pièce 7.3 du PLU. 
 

 
  
 une accessibilité assurée pour tous les usagers par tous les modes 

de déplacement, 
 un traitement paysager qualitatif des différentes façades du site mais 

paysagère et architecturale, 
 une homogénéité dans la qualité architecturale des constructions, 
 une gestion des eaux pluviales prise en compte. 
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